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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pharmaciens
Question écrite n° 50147

Texte de la question

M. Jean-Claude Lamant appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les conditions
d'acces au poste de praticien hospitalier. Il lui expose a cet egard la situation d'un agent pharmacien assistant a
l'hopital qui a exerce cette fonction pendant six ans. Cet agent, soutenu par la Commission medicale de son
etablissement, a demande la transformation de son poste en poste de praticien hospitalier. Cette transformation
de poste vient de lui etre refusee par la direction departementale des affaires sanitaires et sociales au motif que
les postes d'assistant specialiste a la pharmacie avaient ete mis en place pour amenager la periode de transition
entre l'achevement des etudes pharmaceutiques et l'installation dans la carriere professionnelle des jeunes
pharmaciens et qu'il ne paraissait pas souhaitable de transformer a terme ces postes. En effet, actuellement les
fonctions de praticien hospitalier sont ouvertes sur concours et le nombre de postes est limite. Aussi, il lui
demande quelles sont les possibilites pour un agent se trouvant dans la situation precedemment exposee de
pouvoir preparer une reconversion profesionnelle, au sein de son etablissement hospitalier, au titre des mesures
de resorption de la precarite de l'emploi dans la fonction publique.
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